
 

 

 

Un différend de 500 000 euros oppose les 

pompiers et le Samu  
le 08.03.2010 04h00 

 

 
Estimant que certaines interventions des sapeurs-pompiers relevaient d'un soutien logistique au 

Samu, le Service départemental d'incendie et de secours a facturé ses prestations aux Hospices 

civils de Lyon dont dépend le Samu 

 

Addition salée pour les Hospices civils de Lyon. Et surtout incomprise. Le Service départemental de 

secours et d'incendie du Rhône (Sdis) lui a envoyé une facture de 500 000 euros pour des 

interventions effectuées, en 2009, conjointement avec le Samu (lequel dépend des HCL). 

Un financement jugé « excessif et inacceptable » par le Samu qui estime que chez les sapeurs-

pompiers, la hiérarchie a une « lecture du texte très éloignée de la nôtre et vraisemblablement de la 

réalité » (*). 

 

Une allusion à une convention Sdis-Samu, basée sur un « référentiel commun » de juin 2008 établi 

normalement pour clarifier l'organisation des secours, parfois compliquée dans certains 

départements. 

 

Ce référentiel définit les missions de chacun… et dit qui paye quoi, suivant le type d'intervention. Il 

précise que, en dehors de leurs missions propres, les Sdis peuvent intervenir à la demande des 

Samu. Si cette intervention ne relève pas d'une « mission propre » du Sdis, les pompiers peuvent 

présenter la facture au Samu. Selon le référentiel, c'est « la nature de l'intervention qui définit 

qu'elle ne relève pas d'une mission propre et non la qualité du prescripteur ou du lieu de réception 

de l'appel ». 



Dans le Rhône, pompiers et Samu n'ont pas fait la même interprétation du texte. Résultat : le Sdis a 

présenté au Samu la facture de 500 000 euros pour l'année 2009, correspondant à des transports 

effectués conjointement avec le Smur (Service médical d'urgence et de réanimation). Des transports 

considérés par le Sdis comme « un appui logistique » au Samu et donc ne relevant pas d'une 

mission propre des pompiers. 

 

Aux Hospices civils de Lyon, où l'on court après les économies pour éponger le déficit, l'addition 

est mal passée alors que jusqu'à présent tout se passait bien entre le Sdis et le Samu. 

 

Aussi, pour « éviter » de régler cette « enveloppe forfaitaire de 500 000 euros » censée être 

reconduite chaque année, le Samu a testé début février une nouvelle procédure. Avec pour objectif 

de limiter l'intervention des pompiers en utilisant davantage ses « ambulances de réanimation ». 

Mais cette modification n'a pas été encore definitivement validée. Sur le terrain, la collaboration 

entre les pompiers et les personnels du Samu n'en est pas affectée, selon les témoignages recueillis 

par Le Progrès. En revanche, les relations entre les hiérarchies seraient, elles, plus tendues.  

 

Pourtant, du côté de la préfecture, on assure qu'il « n'y a pas de polémiques entre les chefs » et que « 

les choses se passent bien ». Elles se passent tellement bien que la préfecture a demandé au Sdis et à 

la direction des HCL de ne pas répondre aux questions du Progrès sur ce sujet… « Le problème est 

en train de se régler », nous a expliqué le service communication de la préfecture. Saisie du dossier, 

la Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins (Dhos) doit en effet décider si cette 

facture a lieu d'être ou pas. Pour essayer, une fois de plus, de clarifier les choses entre les pompiers 

et le Samu, de nouvelles circulaires d'application devraient voir le jour. 

 

Farida Chadri 

et Sylvie Montaron 

 

 

 (*) D'après une note de service du Samu en date du 1er février 

 

 

 

 


